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INDIVIDUELLE

1-
DÉCLARER

UN NOMBRE D’EIAS PAR AN (1 à 3)

2- METTRE 
EN ŒUVRE

DES RECOMMANDATIONS
Définies dans le programme 

de la spécialité

3-
PARTICIPER

À DES ACTIVITÉS
Registres, DPC, enquêtes, formations..

4-
EVALUER

À TRAVERS DES BILANS ANNUELS
Évaluer leur participation 

au programme de la spécialité

EQUIPEACCRÉDITATION

DÉCLARATION ET ANALYSE D'EIAS
→1 EIAS par médecin et par an (analyse approfondie et collective
en RMM locale)
→ possibilité de limiter à 6 EIAS par équipe, si nb de médecins > 6

MISE EN ŒUVRE COLLECTIVE DE RECOMMANDATIONS 
proposées par l’OA dans le programme de la spécialité

→ adaptées localement par l’équipe 

PARTICIPER À DES ACTIVITÉS COLLECTIVES
→ dont au minimum une sur l'amélioration de la communication 
au sein de l'équipe, 

→ partage de connaissances, protocolisation, congrès
participation RCP, registres, Staff Qualité

BILAN ANNUEL BIPARTITE / OA – RÉFÉRENT ÉQUIPE 
Ex outil : matrice de maturité (autodiagnostic de départ et 
réévaluation annuelle)
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Le travail en équipe comme valeur
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Mode d’emploi de l’accréditation en équipe

17/01/2019 Formation des experts 02/2018 4

Equipe



Attestation et courriers

Une attestation 

délivrée à l’équipe 

après l'accréditation 

(affichage dans le 

service...)

et courriers envoyés à la direction de l'établissement de santé 

et au président de la CME pour les informer.
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Publication des décisions 

d'accréditation des équipes médicales
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Page web

Une page web a été créée sur le site de la HAS pour lister les 

équipes qui ont vu  leur démarche d’accréditation en équipe 

reconnue.

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2011196/fr/l-accreditation-en-equipe
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CRÉER UNE EQUIPE
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Créer une équipe

1. Pour créer une équipe, un médecin doit être engagé ou 

accrédité et  ne pas déjà faire partie d’une équipe,

2. Le médecin à l’origine de la demande de création est identifié 

comme référent et les autres médecins sont identifiés comme 

membres de l’équipe,

3. Une équipe a un et un seul référent,

4. Pour entrer dans une équipe un médecin doit être invité par le 

réfèrent ou faire une demande d’entrée dans l’équipe et ne doit 

pas être en période de bilan,

5. La composition de l’équipe est validée par l’expert de 

l’organisme agréé,

6. Une fois que l’équipe est accréditée, seuls des médecins 

accrédités pourront la rejoindre,

7. La composition de l’équipe ne peut pas être changée en phase 

de bilan de l’équipe.
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Créer une équipe, c’est simple !

1. Prérequis : tous les membres doivent être au minimum engagés dans le SIAM

2 cas : 

➢ Une volonté locale. Des médecins ni engagés, ni accrédités. 

Chacun s’engage individuellement dans le SIAM. Un médecin référent crée l’équipe. L’équipe sera en 
principe accréditée au bout de 1 an. 

➢ Une volonté locale. Certains médecins accrédités, d’autres non encore engagés.

Les médecins non engagés s’engagent. Un médecin référent crée l’équipe. Les médecins déjà accrédités 
conservent leur accréditation « individuelle » pendant l’année d’engagement de l’équipe. L’équipe sera 
en principe accréditée au bout de 1 an. Les médecins qui étaient déjà accrédités bénéficient alors d’une 
nouvelle date d’accréditation qui est celle de l’équipe.

( le recalage de dates tient compte de la période des bilans, les médecins accrédités ne doivent pas être en phase de bilan).



Rejoindre une équipe c’est simple !

➢ Une équipe est déjà accréditée dans un établissement : 

Seuls des médecins déjà accrédités peuvent la rejoindre. Un médecin voulant participer 

s’engage et pourra rejoindre l’équipe lorsqu’il sera accrédité. Localement il participe à la 

démarche en équipe mais il doit réaliser sa démarche individuelle dans le SIAM jusqu’à 

être accrédité. 

➢ Dans tous les autres cas : 

Voir avec le service ( HAS) pour envisager la solution la plus simple .



Création d’une équipe
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Créer une nouvelle équipe

Identité et 

lieux 

d’exercice

Composition 

de l’équipe
Questionnaire

Programme 

applicable
Soumission Analyse

E1 E2 E3 E4 E5 E6

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3

Référent Référent Référent RéférentRéférent

Membre équipe

Expert

L’expert 

analyse et 

valide la 

demande.

Les membres de 

l’équipe répondent 

aux invitations du 

médecin référent.

Le médecin référent est en charge de la création et soumission de l’équipe.
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Accès à la création d’une équipe 
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❖ Le référent et les 

membres de l’équipe 

doivent être hors période 

de bilan.

Médecin référent

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3
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Identité et lieux d’exercice 
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Médecin référent

❖ Le message d’invitation 

sera présenté aux 

médecins qui seront invités 

à rejoindre l’équipe ou à 

ceux qui en feront la 

demande. 

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3
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Composition de l’équipe
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❖ Les équipes peuvent être 

uniquement constituées des 

médecins de votre 

spécialité. 

❖ Par défaut, le créateur de 

l’équipe en devient le 

référent. Il a un contact 

privilégié avec l’expert tout 

au long du processus. 

❖ Suite aux ajouts, chaque 

médecin est invité à 

rejoindre l’équipe. Un mail 

automatique lui est envoyé 

pour l’informer.

Médecin référent

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3
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Composition de l’équipe
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❖ Le bouton « gérer les lignes 

sélectionnées » propose 

différentes fonctionnalités :

• Accepter/refuser une 

demande d’entrée

• Changer le référent de 

l’équipe

• Accepter/refuser une 

demande de sortie 

• Annuler une proposition 

d’un nouveau membre

❖ L’expert devra s’assurer 

que l’équipe est 

correctement constituée.

Médecin référent

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3
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DÉCLARER UN EIAS
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Déclarer un EIAS

1. Pas de modification par rapport à une déclaration dans 

le cadre d’un parcours individuel

2. Les EIAS déclarés par les membres de l’équipe 

« tombent dans le giron » de l’équipe
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Etat du parcours d’accréditation
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Médecin équipe

Création d’une équipe Réalisation du bilan
P1

Déclarations
P2 P3
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